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L'ARMEE ET LES SPORTS

Des sports en general.

Que faut-il entendre par « sport»
Ce mot d'importation anglaise, et dont l'öquivalent francais

n'existe pas, semble, ä premiere vue, döfinir l'ensemble des
exercices du corps pratiques en plein air. Sans ötre fausse,
cette definition est inconiplete. Chez l'agriculteur par exemple,
le corps est mis en activite et cette activite se deploie le plus
souvent en plein air; on ne peut neanmoins appeler un sport
sou travail journalier.

II fatit donc pröciser.
Le but principal d'un sport, n'importe lequel, ne varie jamais.

Toujours une idöe d'hygiene prödomine : procurer ä notre corps
le maximum de santö, d'endurance, de force et de vie possible.
Seuls les moyens d'aboutir varient.

Un autre element du sport est l'intention de se procurer un
de/assement, une distraction, un plaisir, sans pensee römunö-
ratrice. Le sport est pour celui qui le pratique ce qu'est le jeu
pour Tenfance. Combien cependant le jeu n'est-il pas öloigne du

sport! II ne connait que la perspective de Tamusement; au

sport s'ajoute celle d'un certain danger ä vaincre. Le sentiment
du danger procure au sportsman sa joie ; sous cette influence
son caractere s'affermit, sa volonte d'aetion s'aecroit propor-
tionnellemcnt ä son assurance en sentant son corps et ses membres

dociles ä son commandement.
_

Voyez, par exemple, la bicyclette Independamment du plaisir

qu'öprouve le bicycliste ä parcourir en touriste le pays,
eommodement assis sur sa machine, se donnant Tillusion du mouvement

sans frottement, n'entre-rt-il pas dans sa joie la satisfaction
de vaincre des difficultös, quelquefois des danzers seines sur sa

route? D'avoir, par sa presence d'esprit, evite les effets d'une
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chute peut-etre fatale X'öprouve-t-il pas egalement un certain
plaisir, mele de fiertö. ä constater que par le simple effet de sa

volontö, il a pu assouplir son corps au point de lui faire parcourir,
sans trop de peine, une distance de ioo ä 120 km. et plus

dans l'espace d'une journöe Ce sont bien lä cles caracteres

propres au sport et que le jeu ne presente pas.
En döfinissant le « sport », nous avons parlö de la nöcessitö

de l'exercice en plein air.
Quoique quelques exercices comme l'escrime, la boxe, la lutte

et plus spöcialement la gymnastique ne s'exöcutent pas exclusivement

ä Tair libre, il ne faut pas moins les envisager coinme
des sports, car ils tendent ä un degrö ögal, sinon supörieur, ä

procurer ä notre corps les avantages recherches. L'air libre
n'est en somme pour eux qu'un complöment, mais un complöment

indispensable, nous le reconnaissons, pour procurer tous
les rösultats dösirös. On arrivera insensiblement, par la ccuis-
truetion de locaux spacieux, coneus selon les pröeeptes d'une
saine hygiene, ä remödier grandement au döfaut du plein air.
Et par l'adjonction ä ces locaux de places spöcialement amena-
gees, on ferait de notre gymnastique suisse le sport idöaK

De ce que nous avons dit plus haut, et de notre facon d'envi-
sager les sports, il ressort que nous ne saurions reconnaitre ä la

peche et ä l'automobilisme la qualitö sportive que quelques
amateurs leur attribuent et que dans certains pays on est enclin
ä leur decouvrir.

En resume, nous entendons par sport, tout exercice physique

distrayant, pratique en vue de fortifier lc corps, de Tassou-

plir, de lui donner sa forme esthetique et harmonique, et qui
developpe, par son cötö perilleux, les qualitös morales de l'individu.

Les rösultats hygiöniques seront plus complötement
atteints par ceux de ces exercices qui seront pratiquös en plein
air.

Cela dit, abordons notre ötude.
Xous ötablirons, en premier lieu, la connexite qui existe, au

point de vue de l'exercice physique, entre le militaire et Ies

sports. Xous ferons ressortir ensuite les avantages particuliers
des divers sports pratiques actuellement. Xous terminerons par
les moyens ä adopter pour faire böneficier notre armöe de ces

avantages, et jetterons, en passant, un coup d'oeil sur ce qui se

fait en d'autres pays.
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Circonstance indöniable : une certaine correllation existe entre

le militaire et l'exercice physique. De nos jours, plus encore

que par le passe, l'obligation pour la recrue d'ötre physiquement

pröparee par une saine pratique des exercices corporels
aux fatigues du mötier militaire, est impörieuse.

De tout temps et en tous pays, la valeur des armöes a ötö

intimöment liee au döveloppement de l'öducation physique dela
jeunesse. Cette öducation est toujours envisagöe ä un point de

vue eminemment patriotique. Elle doit servir de preparation ä

la carriöre des armes. Xous savons que sous la denomination
de gymnastique militaire, la jeunesse, au temps du plus bei

öpanouissement des « jeux olympiques », se livrait ä une niulti-
tude d'exercices qui ont survöcu jusqu'ä nos jours et dont
plusieurs font encore partie de nos programmes de gymnastique.
Au cours des annees, quelques-uns de ces jeux primitifs ont
forcement subi des modifications. Ils se sont spöcialises. On les

voit maintenant renaflre sous la dösignation de sports.
Gymnastique et sport doivent former les jeunes gens

physiquement aptes ä contribuer un jour ä la döfense du sol natal.
C'est dans la facon d'acquörir ces qualitös physiques que röside
surtout la grande analogie entre le militaire et Ie sport. Tous
deux partent du möme principe: Tentrainement rationnel, qui
est Tart d'amener Thomme ä un degrö cle force et de rösistance

suffisanls pour supporter sans döfaillance une öpreuve
döterminöe.

En Suisse, cette intime relation du militaire avec l'exercice
corporel est frappante. Elle peut facilement se constater aux
plans d'instruction elabores pour les öcoles de recrues. Xe
cherche-t-on pas, des le döbut du service, par les premieres
notions de Töcole du soldat, de la gymnastique avec et sans

armes, par tous ces exercices que nous ne pouvons mieux defi-
nir que sous le nom d'exercices d'assouplissement, ä contreba-
lancer Ies döfauts et les qualitös physiques des deux ölöments
essentiels de nos troupes, campagnards et citadins, ä Ies amener

le plus rapidement possible ä un möme degrö de preparation,

ä une moyenne öquivalente d'agilitö, de souplesse, d'endti-
rance et de vigueur, afin que tous puissent s'initier avec le

plus de profit ä la science purement militaire qui leur est
ensuite enseignöe?

Lorsque nous serons arrivös, ce que nous ne tenons pas pour
i9o5 19
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impossible, ä obliger tous les jeunes gens, avant leur incorporation,

ä faire partie d'une societe de gymnastique ou de sport,
en un mot ä pratiquer les exercices physiques d'une facon suivie
de 16 ä 19 ans, nous aurons grandement contribue ä augmenter
les qualitös militaires du peuple. L'obligation de l'exercice cor-
porel n'offrirait pas plus de difficultös que l'institution des cours
complömentaires. On pourrait alors, dans une öcole de recrues,
consacrer un temps moins long aux exercices formeis ou d'as-
souplissement pour Temployer plus judicieusement ä Tetude de

la science militaire proprement dite.
II y a lieu toutefois de distinguer les sports en deux catögories.

Dans la premiere, nous classerons les exercices qui, malgrö
les bienfaits qu'ils procurent, sont d'une pratique trop spöciale

pour avoir d'une facon directe, möme en se genöralisant, une
röpercussion süffisante sur Tötat militaire. La seconde önumö-
rera les sports qui, en se popularisant, en sc vulgarisant,
pourraient exercer une influence desirable sur notre regime militaire,
c'est-ä-dire contribuer ä Taugmentation de la valeur militaire
de notre armöe.

Sports sans influence marquee sur l'etat militaire.

Xous rangeons dans cette catögorie : les jeux athletiques,
la chasse, les jeux d'hiver (patinage, luge, etc.), /'equitation,
l'escrime, le canotage.

i° Les jeux athletiques.

L'introduction, chez nous, de ces difförents jeux, sous la

forme speciale qu'ils revetent dans quelques pays, est encore
assez öloignee pour nous permettre de les classer dans notre
premiere catögorie. Parmi ces jeux, la lutte, les differents sauts

(sauts en hauteur et ä la perche), le jet de pierre, de boule, du

disque, etc., font depuis nombre d'annees partie des exercices

pratiques dans nos societes de gymnastique. Si nous en parlons
dans le present chapitre, c'est que nous constatons que dans
certains pays, en France, en Angleterre et en Amörique notamment,

ces jeux au lieu d'etre groupes en un programme bien
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etabli afin, comme chez nous, cle se complöter reciproquement,
sont au contraire envisagös separement, formant autant de spö-
cialitös. L'individu s'adonnera de preference ä tel ou tel jeu
parce que ses aptitudes naturelles ou ses goüts l'y auront pousse.
II le cultivera parce que de nature ä mettre en valeur ses qua-
ditös individuelles, ce qui flattera sa petite vanite. Quelques succes

aidant, il passera bientöt de la catögorie de Tamateur qui
fait l'exercice pour lui-möme ä la catögorie du professionnel
pour qui son jeu devient un gagne-pain.

Le Graphic cölebra en son temps Theroi'sme d'un boxeur
mort au Transvaal qui, gräce ä ses qualitös sportives, n'a
succombö qu'apres avoir tuö sept adversaires.

C'est cette forme spöcialisöe des jeux athletiques epie nous
'Condamnons, et qui nous oblige ä les classer parmi les sports
ne pouvant pas etre d'un intöret direct dans le developpement
militaire.

Pris separement, chacun des exercices susmentionnös offre
cependant un certain quotient d'avantages qui ne sont pas ä dö-

-daigner. La lutte est de tous les exercices un de ceux qui re-
montent ä la plus haute antiquitö. Bien avant son introduetion

¦en Grece, nous savons qu'en Chine, sous Confucius, la caste
officielle des prötres de Tao pröconisait, ä titre de pratiques
religieuses, une sorte de gymnastique mödicale comprenant,
entre autres exercices, la lutte corps ä corps avec ou sans armes.
Au temps de la Grece antique, alors que surgit la grande figure

• de Tathlete, titre si glorieux ä cette epoque, la lutte semble
atteindre son apogöe. Elle forme un des cinq divertissements
principaux du « Pentathle » ou röunion des exercices de la lutte,
•de la course, du saut, du jet du disque et du javelot. Le «

Pentathle ii formait Ia base des rejouissances aux grandes fötes
nationales, Ies celebres «jeux Olympiques, Pytiques, Isthmiques

•et Xömeens ».
Sous l'empire romain, la lutte semble dögönörer. Elle n'est

plus une rencontre courtoise de deux adversaires pröoccupös
seulement de gagner la « couronne d'olivier », recompense du
vainqueur chez les Grecs, mais sert de prötexte ä la rencontre
sanglante cles gladiateurs.

Au cours du moyen äge, la lutte tombe dans l'oubli; d'autres
distractions accaparent les faveurs des hommes. Ce n'est g-uöre

qu'au commencement du XVIIP siecle, avec la Renaissance des
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exercices physiques comme moyens öducatifs, epie la lutte fait
sa röapparition.

De notre temps cependant, et sauf en Suisse oü eile est un
de nos jeux nationaux, la lutte n'est pas tres pratiquöe. Ce ne
sont en somme, hors de chez nous, comme nous le disions plus
haut, que des professionnels qui s'y adonnent. Des tentatives
ont bien ötö faites pour remettre en honneur les jeux olympi-
ques d'antan ; elles ont eu peu de succes. Par les soins de
l'Union athletique francaise ces tentatives de rönovation ont eu
lieu ä Athenes, il y a quelques annees, sans fournir de sörieux
rösultats.

Sans doute, les avantages de la bitte sont nombreux et möritent

de retenir l'attention. Peu d'exercices developpent ä un tel
degrö la prösence d'esprit, la döcision prompte, la force de
rösistance et mettent aulant ä contribution les divers muscles de

notre öconomie. Chez nous, oü la lulte est. et restera longtemps
encore un des jeux les plus prises de notre jeunesse virile, nous
ne voyons pas pour le militaire un autre moven d'en tirer des

avantages directs qu'en encourageant, sous toutes les formes,
nos sociötös de gymnastiques el associations de lutteurs ä etendre

le cercle de leur activite, afin que le plus grand nombre
possible de nos jeunes gens puisse goüter les bienfaits d'un
exercice aussi salutaire.

Ce que nous disions de la lutte, peut s'appliquer aux autres
exercices compris sous la denomination de jeux athlötiques
(sauts, jets de pierre, du javelot, etc.). Le saut est de tous les
exercices gymnastiques le plus utile, le plus nöcessaire au soldat.
II assouplit le corps, lui donne Tagilitö dösirable en meme temps
que la force et la vigueur. Mais nous pensons que pratiquös
siniultanöment avec d'autres exercices, comme ils le sont dans
Ia Sociötö födörale de gymnastique, les sauts remplissent mieux
leur röle que si nous cherchons ä les spöcialiser. Leur place est

preponderante, de nos jours, clans les programmes des fötes
födörales ou cantonales de gymnastique, mais ils ne doivenl pas
ötre distraits de l'ensemble du programme.

Xous pourrions difficilement augmenter mieux la diffusion du
saut sous toutes ses formes, qu'en encourageant l'association qui
s'en oecupe actuellement ä continuer de vouer tous ses soins ä

cet utile exercice.
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2° La ClIASSE.

Inutile d'insister sur les considerations qui nous ont engagö
ä relöguer la chasse dans Ia catögorie des sports sans intöröl

•direct pour Tötat militaire. Sans dödaigner sa valeur comme
entrainement ä la marche et au tir, nous devons admettre que
rlans notre petit pays, oü la chasse n'est autorisöe que pendant
une öpoque restreinte de Tannöe, il serait difficile de la populariser

au point de la rendre bienfaisante pour Tarmöe.
D'autres raisons conduisent ä cette conclusion : le temps et la

döpense qu'elle exige font cle ce sport une distraction coüteuse.
Combien est röduit en Suisse le nombre des jeunes gens qui
trouvent, avant leur öcole de recrues, l'occasion de chasser!

Certes, la chasse, envisagöe comme exercice, est des plus sa-
¦lutaires. Elle döveloppe les qualites de tireur, coup d'oeil,
prösence d'esprit, tenacite, endurance physique. Ces heiles qualitös

<une fois acquises, le jeune homme pourrait avantageusemenl les

mettre ä profit au cours de son service militaire. Dans le
service des patrouilles ou comme eclaireur, le soldat possedant Ies

qualites du chasseur peut ötre de Ia plus grande utilite. Son

•esprit döbrouillard aidant, il sera pour son chef en maintes
occasions un precieux axiliaire.

Mais les obtacles cpii entravent la göneralisation de la chasse,
nous font une Obligation de chercher par d'autres moyens ä

procurer ä nos soldats les avantages inhörenls ä cet exercice.

3" Les jeux d'hiver

Le patinage, les courses en « lu^es », exercices en gönöral
connus sous le nom de jeux d'hiver, sont dans nos contrees,
¦depuis quelques annöes surtout, en train d'accaparer Ies faveurs
du public. Ils sont actuellement döjä les distractions les plus
goütöes pendant Ia saison des neiges et susceptibles de se
populariser davantage par suite de leur introduetion dans Ie pro-

.gramme de la gymnastique scolaire.
Si nous avons classe ces exercices dans le prösent chapitre,

•c'est que nous n'entrevoyons pas non plus pour Tarmöe la pos-



286 REVUE MILITAIRE SUISSE

sibilitö d'un benefice autre que celui rösultant de l'exercice pris
en plein air, en une saison oü le corps, plus qu'ä tout autre-

öpoque, eprouve le besoin de se mouvoir. Au point de vue de-

l'hygiöne et de la santö, les exercices ci-dessus sont de la plus
grande utilitö. Ils offrent, en outre, ce precieux avantage de

procurer ä notre individu ce sentiment de bien-etre rösultant de
l'exercice fait ä Tair vif, ä une epoque oü le sang, en raison
meine de la basse temperature et de l'effort accompli, circule
plus activement dans notre organisme.

Si le patinage et les courses « en luges », et d'une facon plus
gönörale tous les jeux de plein air, continuent ä se propager
parmi nos öcoliers avec la möme rapidite que durant ces
derniöres annöes, nous aurons l'occasion de voir la jeune genöration

actuelle se presenter sous les drapeaux avec un bagage
d'aptitudes physiques qui sera du plus grand profit pour notre
armöe.

Xous croyons que pour les jeux d'hiver nous ne pouvons
rien faire de plus que ce qui existe, sinon de les approuver et
de les encourager dans la mesure du possible par tous les-

moyens ä notre disposition.

4° L'eouitation

L'öquitation, envisagee pendant tres longtemps comme uns

art, a recu, ces dernieres annees, en France et en Angleterre,
sa sanetion d'exercice sportif et a modifie son appellation par le-

terme plus moderne « d'hippisme ».
L'art de Tequitation, qui de tout temps a consiste ä se tenir

sur un cheval et ä le diriger, a forcement, dans le cours des:

annöes, subi de profondes modifications. Ce qui n'a pas changö,.
c'est l'emploi du cheval comme monture.

Des Tepoque la plus reculee, celui-ci sert aux tribus nomades

pour effectuer plus facilement et plus rapidement leurs
grandes peregrinations. De tout temps, les peuples guerriers:
Temploient pour augmenter les effets du choc dans le combat.
Subordonnöe ä ce dernier but, l'öquitation, comme exercice,
entre dans les meeurs des divers peuples. La Grece, avec ses;

jeux classiques, Rome, avec ses courses, nous apprennent
que Tequitation, comme exercice d'entrainement, ötait döjä fort;
en honneur.
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Xous nous trouvons donc en prösence des trois formes
principales de Tequitation, que nous remarquons encore de nos
jours et qui sont : i° Tequitation de chasse, 20 Tequitation militaire

et 3° Tequitation de course.
Quelles sont les particularites de ces diverses forme de l'hip-

pisme au-point de vue sportif
Considöröe uniquement comme excercice corporel, Tequitation

de chasse, de meine que la chasse ä courre, presente pour
le cavalier une foule d avantages speciaux ä cote des bienfaits
generaux propres ä tous les sports.

Les grandes qualites morales, comme le sang-froid, le
courage, la presence d'esprit, la decision, que ses adeptes y ga-
guent, ne pourraient que difficilement se rencontrer, röunies en
si grand nombre, dans un autre exercice. Mais les graves
inconvönients que nous avons döjä eu ä signaler, ä l'occasion de Ia

chasse en gönerai, nous font malheureusement renoncer ä

entreprendre une ötude des moyens propres ä propager cet exercice.

Celui-ci est et restera toujours une distraction coüteuse,
exclusivement accessible ä un petit nombre de privilegies.

L'öquitation militaire, sans pousser peut-etre aussi loin le
döveloppement des qualitös morales que Tequitation de chasse, offre
cependant une grande analogie avec eile et procure de möme
des bienfaits physiques incontestables. Dans notre pays, en
raison de Texistence des nombreuses societes s'occupant de notre

cavalerie, nous devons reconnaitre qu'on ne neglige rien

pour rendre cette arme speciale pleinement apte ä sa mission.
11 ne nous appartient pas de discuter des voies et moyens ä

utiliser pour augmenter le cötö sportif de Thippisme militaire et
nous devons nous borner ä repeter nos remarques sur la
difficultö de le göneraliser.

Les memes difficultes se manifestent pour Tequitation de

course. II est cependant un cötö tres special de cette derniere
forme de Thippisme que nous aimerions relever ici. Xous voulons

parier des avantages physiques que le cavalier en retire,
avantages qui nous paraissent plutöt negatifs. Par Ie fait möme
du but recherchö dans les courses de chevaux, la monture
devient Tinstrunient principal de la victoire et le cavalier n'est en

somme que Taccessoire. II est par consequent compröhensible
que, dans un entrainement rationnel, ce soit plutöt et surlout
les qualites du cheval que Ton tende ä augmenter, non celles
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de Thomme. D'oü nous pouvons tirer cette derniere conclusion,

que, comme valeur d'exercice, Thippisme de course
est, pour Thomme, införieur aux deux autres formes de
Tequitation.

5° L'escrime

Malgrö de nombreux exemples tendant ä prouver que. meme
en salle, Tetude de l'escrime n'est pas sans dangers, ce n'est

qu'ä la condition d'etre pratique en plein air que cet art devient
vöritablement un sport. Xous n'avons pas connaissance que,
chez nous, l'escrime se pratique en dehors de locaux appro-
priös. A nolre avis, l'escrime, ou tout au moins le maniemenl
du fleuret, du sabre et de Tepee sont d'une ötude trop scientifique,

et partant trop longue ; il faut reconnaitre que leur cötö
faible est de ne pouvoir se gönöraliser suffisamment pour que
Tarmöe en tire vöritablement profit.

D'autre part. il nous faut admettre aussi que l'escrime ne

remplit pas toutes Ies conditions lui permettant d'etre envisagöe
comme exercice complet. L'escrimeur, ä moins de tirer
indifföremment de la main droite et de la main gauche, döveloppe
bien souvent un cötö seul de son corps ä l'exclusion presque
totale du cötö oppose.

Dans certaines armöes permanentes, en France notamment,
l'escrime forme une des branehes de la gymnastique enseignöe
au regiment. Mais l'escrime que Ton y etudie est celle de la can-
ne, du bäton et surtout la boxe. Ces exercices röunis sont
envisagös comme mouvements d'assouplissement. Pris dans ce sens,
ils sont ä tous egards excellents, et nous avons pu en maintes
occasions, dans des fetes francaise de gymnastique, nous rendre

compte de visu des magnifiques resultats obtenus. A Paris,
en particulier, lors de la föte föderale de 1889, environ 3oo
moniteurs de Töcole militaire de Joinville-lc-Pont ont prösentö des
exercices de boxe et d'escrime au bäton qui nous ont entierement

convaincu de l'efficacite de ces mouvements comme
gymnastique d'assouplissement pour le soldat. A Ia sortie de Töcole,
ces moniteurs enseignent les memes exercices dans les
rögiments et c'est ainsi que l'on « assouplit » le conscrit durant son
service.

Seulement, nous avons une constatation ä faire ici. Ce qui en
France, pendant un service de trois ans, est possible, ne Test plus
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-en Suisse avec notre duröe de service d'une cinquantaine de

jours. Malgrö cela, ötant donnös les sörieux avantages que
procurent ces exercices, nous devons chercher ä Ies utiliser d'une
autre facon. Xous verrons comment.

6° Le canotage

lci, nous devons declarer notre embarras. Ce sport doit-il
appartenir ä la premiere ou ä la seconde de nos catögories

Les avantages procurös par le canotage sont aussi nombreux
que salutaires. Qu'il s'agisse de Taviron ou de Ia voile, c'est

toujours un sport essentiellement fortifiant. Ceux qui le culti-
vent s'habituent au plein air et affrontent systeniatiqueinent et

les variations de temperature et les danzers inhörents ä toule
pörögrination sur I'ölöment liquide.

Xous envisagerons plus spöcialement le canotage ä Taviron ou
« rowing i>, — c'est le mot aujourd'hui consacre, — et moins Ie

« yachtint»- » ou canotage ä voile. Ce dernier est plutöt une dis-
traction qu'un exercice physique. En parlant rowing, nous nous
attacherons ä l'exercice fait sur une embarcation munie de bancs
ä glissoir et ä rames tournantes. C'est sous cette derniere forme

epie le rowing est vöritablement un exercice tres pröcieux.
Chez nous, sur nos nombreux lacs, il peut presque se pratiquer
en toutes Saisons. II n'a pas les inconvönients des exercices pris
en salle oü la Ventilation est forcement incomplete. Les avantages

en sont multiples. Au point vue physiologique, c'est, en soi-

meme, le sport le plus complet que nous connaissions et en meine

temps le plus simple, puiscpie, en somme, par le fait d'un
seul engin, il remplit toutes les conditions desirables. Tout le

jeu de la musculature est mis en activite. Les flöchisseurs et
extenseurs des membres supörieurs et införieurs entrent tour ä

tour ä tour en action. Les muscles dorsaux, abdominaux et les

pectoraux sont egalement mis ä contribution suivant que Ie

siege du rameur avance ou recule. Ce sont tous ces bienfaits
röunis qui nous ont fait hesiter sur le classement qu'il conve-
nait de donner ä ce sport. Mais il faut neanmoins convenir
qu'ä cöte de ses avantages d'essence purement scientifique, le

rowing presente trop de difficultes et d'obstacles de diverse
nature pour devenir, par la suite, la veritable öcole pratique

¦de Tentrainement physique du futur soldat suisse. A part les
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jeunes gens habitant nos grandes localites situees ä proximite
d'un lac ou d'un cours d'eau de quelque importance, il serait
materiellement impossible de faire bönöficicr du rowing un plus
grand nombre de personnes. L'ölöment citadin n'entrant dans
notre effectif militaire que pour une part relativement minime,
nous devons, un peu malgrö nous, renoncer ä pröconiser le

sport de Taviron comme ötant pratiquement et facilement
susceptible d'une influence directe sur le militaire.

Cherchons donc ailleurs les veritables exercices sportifs qui
pröparent nos jeunes gens ä la vie militaire, et qui main-
tiendront chez le soldat les qualitös physiques acquises avant
l'incorporation.

Premier lieutenant A. Cornaz.
(A suivre.)
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